
MONSIEUR ASSAD KOTAITE

Né à Hasbaya (Liban), le 6 novembre 1924

Nationalité : libanaise

État civil : marié

Études : Licence en  droit (1948), Université française de Beyrouth
et doctorat en droit (1952), Université de Paris. A
également étudié à l’Institut des hautes études
internationales de l’Université de Paris et à l’Académie de
droit international de La Haye dont il a été élu, en 1952,
Président de l’Association des élèves et anciens élèves.

En 1995, a obtenu un doctorat honorifique en sciences de l’Université internationale de l’aviation civile de Kyiv, en 1996, a été
nommé professeur honorifique à la Faculté de droit de l’Université de Bucarest (Roumanie), en 2000, a reçu le titre de docteur
honoris causa de l’Université de �ilina (Slovaquie) et celui de docteur en philosophie honoris causa de l’Université Eski�ehir
Anadolu (Turquie) et, en 2001, a été nommé docteur en sciences honoris causa de l’Université d’aéronautique Hankuk de Séoul
(République de Corée).

Carrière : 1/8/76-31/7/06 —  Président du Conseil de l’OACI

1970-31/7/76 — Secrétaire général de l’OACI

1965-1968 — Président du Comité du transport aérien

1965-1970 — Représentant du Liban au Conseil de l’OACI et membre du Comité du transport aérien

1963-1964 — Chef du service administratif responsable des études sur l’aviation civile à la Direction générale de l’aviation civile
du Liban

1959-1962 — Président du Comité du transport aérien de l’OACI

1959 — Membre et Vice-Président du Comité des finances de l’OACI et Président du Groupe de travail sur le Règlement
financier de l’OACI

1958 — Deuxième Vice-Président du Conseil de l’OACI et membre d’un tribunal administratif de l’OACI

1957-1959 — Membre de la Commission des transports et des communications des Nations Unies, New York, et Président de
la neuvième session (1959) de cette Commission

1956-1970 — A représenté le Liban à toutes les sessions de l’Assemblée de l’OACI et a participé à la session extraordinaire de
l’Assemblée en juin 1970

1956-1962 — Représentant du Liban au Conseil de l’OACI et membre du Comité du transport aérien

1953-1970 — Membre du Comité juridique de l’OACI

1953-1956 — Chef des services juridiques, Accords internationaux et relations extérieures, à la Direction générale de l’aviation
civile du Liban (ministère des Travaux publics et des Transports)
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1948-1949 (et une partie de 1953) — Avocat, Beyrouth

Maître de conférences invité dans divers instituts et universités, dont l’Institut de droit aérien et spatial de l’Université McGill, le Massachusetts
Institute of Technology, l’Instituto Iberoamericano de Derecho aeronáutico y del Espacio y de la Aviación Civil de Madrid, l’Académie
diplomatique de Lima, l’Université d’Aix-en-Provence, l’Institut de droit aérien et spatial de l’Université de Leyde, le Linacre College (Université
d’Oxford) et l’Université de Bucarest.

A publié de nombreux articles sur le droit aérien international et l’économie du transport aérien. Depuis 1995, est Président de la Cour
internationale d’arbitrage aérien et spatial.

Durant sa carrière, a reçu des décorations de nombreux États.

Langues: arabe, français, anglais, portugais et espagnol.


